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ARTICLE 20

A l'alinéa 4, aprés le mot :
« télévision »,
insérer le mot :

« privée ».

EXPOSE SOMMAIRE

Garantir un financement pérenne au service putiictrairement aux mesures prévues par
le projet de loi, doit étre un objectif. Pour y yemir, il parait juste de ne pas taxer les recettes

publicitaires qui seront en forte diminution, apsss suppression pendant les heures de grande
écoute.



